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S’INFORMER... CONSTRUIRE DES PROJETS
PARTAGÉS... ...ET LES RÉALISER !Maquette en relief du territoire du 

Parc au Pôle Culturel Clau del País 
de Meymac

Scénographie de la Maison 
du Parc à Millevaches

Animations 
et balades 

paysagères 
commentées 

organisées avec 
les CAUE*. 

*Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de 

l’Environnement

Charte de qualité pour la restauration du 
bâti ancien à destination des acteurs de la rénovation 
(propriétaires, architectes, artisans...) pour conserver l’authenticité 
du patrimoine et le confort de l’habitat

Charte signalétique et devanture 
définissant une typologie 

de panneaux propre 
au territoire du PNR

Les chartes et études paysagères permettent d’approfondir la connaissance 
des paysages et de définir, avec les acteurs locaux, des projets pertinents à 
l’échelle d’une entité paysagère

Plan Paysage de la Vallée 
de la Diège : 

quel serait le paysage 
‘désiré’ pour demain ?

(Etat et Région Nouvelle-Aquitaine)

Élaboration d’un schéma d’aménagement paysager pour le site 
emblématique des Monédières avec les paysagistes de « Lieux-dits »

(Europe et Région Nouvelle-Aquitaine)

Démolition d’un ancien préfabriqué et résorption d’un point noir à Veix (19) 
(Région Nouvelle-Aquitaine)

Projet de requalification paysagère du quartier du Champ de Foire de Vallière (23) 
accompagné par l’équipe d’Alain Freytet (Etat et Région Nouvelle-Aquitaine)

Aménagement 
exemplaire d’un site à Saint-
Hilaire-les-Courbes (19) valorisé par un 
Livret d’accompagnement (Europe, Région 
Nouvelle-Aquitaine, Département de la Corrèze, EDF)

Ouverture d’un point de vue et 
création d’un sentier au Puy de 
la Tourte à Soudeilles (19) 
(Europe et Région Nouvelle-Aquitaine)

Aménagement de la Place du 
Pra bé à Peyrelevade (19) suite à 

l’étude participative de bourg 
réalisée par la SCIC l’ARBAN 

et Alain Freytet
(Etat et Région Nouvelle-Aquitaine)

Concilier Forêt et Paysage 
dans la gestion forestière : 
exemple de travaux aidés via l’Opération 
Programmée d’Amélioration Forestière et 
Environnementale - OPAFE du PNRML
(Région Nouvelle-Aquitaine)

et aussi...
  les classes Parc
  le Carnet de « Voyage[s] en Millevaches »
  l’expérience écobivouac
  la construction en bois local
  les Sites d’Intérêt Ecologique et Paysager (SIEP)

 Rappel...
Les objectifs de la Charte des paysages :

  Conserver et valoriser la qualité des paysages
  Accompagner la mutation du paysage
  Bâtir et partager une culture commune et    

 contemporaine du paysage
Ils s’inscrivent dans les mesures 9 à 12 de la Charte du Parc 
naturel régional de Millevaches en Limousin (2018-2033).
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Observatoire photographique 
participatif du paysage 
> La Vallée de la Diège

Contact : Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin 
Maison du Parc – 7 route d’Aubusson - 19 290 Millevaches 
05 55 96 97 00 - www.pnr-millevaches.fr
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Avec le soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine et du 
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L’Observatoire Photographique Participatif du Paysage (OPP) est 
constitué d’une série de photographies représentatives du paysage d’un 
secteur donné. 
La méthode de prise de vue permet à tous les photographes, même 
amateurs, de revenir prendre la photo. Ainsi, i l est possible de se rendre 
compte de l’évolution des paysages avec les saisons, les années…  et de 
mieux les apprécier.
Réalisées par le photographe Claude Belime, les 31 photos de l’OPP de la 
Vallée de la Diège font l’objet d’une exposition et sont consultables sur le 
site internet : www.pnr-millevaches.fr/diege

Vous aussi, partez à la découverte des 
points de vue de l’OPP et prenez la photo 
actuelle en suivant les indications des cartes-
guides (disponibles à la Maison du Parc) ! 
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+ d’infos sur www.pnr-millevaches.fr
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CHARTE 
DES PAYSAGES

> COMPENDRE les Paysages 
du Parc naturel régional de 
Millevaches en Limousin 
> les PRENDRE EN COMPTE dans 
l’action publique et privée
> AGIR en faveur de leur qualité
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